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REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLISUE

DECREî No 96-80 du o2 Auril 1996

Portant nomination du Directeur du
Fonds drAide à Ia Culture et aux
Lolsirs.

LE PRESIDE}.IT DE LA REPUBLIOUE

CHEF DE L?ETAÎ;
CHEF DU GôIIVERNEINENT,

La Loi No 9O-Or2 du 1'1 Décerobre 1990 portant Constitution de la
E6publique du Bénln ;

La Déclslon No 91 -O4T/HCR/PT du 3g Mars 1991 portant proclamation
âà" rài"itàts dAfinitifs du deuxième tour des élections présiden-
tielles du 24 Mars 1991 i

le Décret No 95
Gouvernement ;

-18I du 22 Novembre 1995 portant conpositi'on du

1e Décret ço 91-21 B du 25 Septenbre 1991 flxant Ia conposition des
Cabinets du Président de la République et des Ministres ;

le Décret No 91-271 du 17 Décembre 1991 portant atlributions,
organisation ôt fonctionnement du Mlnistère de la Culture et'-des
C ommunications ;

leD
etf

écret No 92-242 du 24 Avril '1 992 portant créatlo4r- organisation
onctioru:rement du Fonds d rAide à 1a Culture et aux Lolsirs ;

Proposition du Minlstre de la culture et des c ommurricatj.ons

Conseil des ninistres entendu en sa séance du 1er Avril 1996

,

,

DECRETES

Article 1er.-
Lôi sirs ons

Est nomÀé Directeur du Fonds dtAide à Ia Culture et aux
eur-Mathias A. LABfNTAN, Adninistrateur des Banques eti

Institutions Financières.
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Article 2.-
contrairès,
1 t intéressé

Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
prend effet pour cômpter de la date de prise de fonction de
et sera publié et communiqué partout où besoin sera.

Par 1e Président de la République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de 1a Culture
et des Communications,

Fait à coToNou, 1" 02 Avrll 1ÿ96

Nlcéphore SO'GLO

Le Ministre des Finances,
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Paul DOSSOU.


